
FORMATIONS TECHNIQUES, ARTISTIQUES, ADMINISTRATIVES, SECURITE DES SPECTACLES ET INGENIERIE

Partenaires: 

SSIAP 1
Agent de sécurité         
incendie dans les 

ERP et IGH

PUBLIC
Tout technicien chargé d’exercer la fonction 
d’agent de sécurité incendie.

NIVEAU REQUIS
Certificat médical d’aptitude physique de moins 
de 3 mois.
Etre apte à rédiger.

OBJECTIFS
Se préparer et se présenter aux épreuves du 
SSIAP 1 (conformément à l’Arrêté du 2 mai 
2005).

METHODES
Exposés, exercices d’application.

VALIDATION
Certificat SSIAP 1

(*) L’habilitation HO/BO et le certificat SST, 
font partie intégrante de la validation du 
certificat SSIAP 1. 
Pour les personnes non titulaires de ces 
pré-requis, la durée de la formation est alors 
portée à 13 jours.

(*) Les coûts pédagogiques pour ces 
deux formations sont en sus et sont 
respectivement de 110 euros TTC et 210 
euros TTC.

CONTACT
REMCA FORMATIONS
84 rue du Dr Lemoine
51100 Reims
Magalie NOAILLON
03.26.36.72.53
formation@cartonnerie.fr

CONTENUS
Le feu et ses conséquences :
- Le comportement du feu et son action sur le 
bâtiment.

La sécurité incendie : 
- Les principes de la réglementation incendie 
dans les ERP et IGH.

Les installations techniques : 
- Les installations techniques sur lesquelles 
l’agent de sécurité incendie est susceptible 
d’intervenir.
- L’entretien de base des principaux matériels de 
sécurité.

Le rôle et les missions de l’agent de 
sécurité incendie.

L’extinction des feux naissants.
Visites de site.

Mises en situation d’intervention.

Conditions d’exercice : 
-Habilitation électrique HO/BO

Durée : 70 heures sur 10 jours 

Nombre de participants : 10

Tarif/stagiaire : 1350 euros TTC (*)

Date :  Du 17 octobre  au 21 octobre 2011 et 
du 24 octobre au 28 octobre 2011


